
 

 
ANNEXE 5-b 

 
 

  
 
 
 

 
 

Durant ces quatre demi-journées, seront abordés les points suivants : 

o Le métier de formateur 

- La diversité des activités 

- La déontologie 
 

o Le cadre spécifique dans lequel le formateur intervient 

- L’environnement de la FPC et de l’apprentissage : cadre réglementaire, partenaires 
 

o L’alternance - l’individualisation - l’évaluation 

o Des choix pédagogiques à intégrer dans le cadre d’une approche globale de la 
formation et de l’habilitation pédagogique 
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